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Le PRESIDENT souhaite la bienvenue aux representants des. 
&tats arabes et fait part du desir de la Commission. de reprendre 
ses travaux au point oti elle les a suspendus a Lausanne. Les 
questions que la Commission desire discuter avec les delegations 
arabes a la pre'sente seance sent au nombre de .deux : en premier 
liew, la note adressee, en date du 12 septembre, par la 
Commission aux delegations arabes, ai sujet des negotiations 
en g&&ral et, en second lieu, une lettre en date du 2 septembre 
relative a la protection des Lieux saints en dehors de Jerusalem 
(Docuiller~t A/AC.’ 25/2) , En oe qui concerne la.premiere question 
i.1 a Bte,decide que la. Commission attendrait 1; rapport'de la‘ 
Mission Bconomique avant de' reprendre ses travaux en vue.dtaboutir 
'. 3 une solution du probleme des refugies, ‘La Commission a 6ga~ 

lement fait savoir qulelle ne considerait pas les propositions 
territoriales des Arabes comme une .bas* de travail pratique, $t I . 
-exprime 1yespoi.r que.les delegations~arabes modifieraient ces 
propositionp ,Q ou en soumett~aient'~de.nbuvelles, Le President . '. 
demande maintenant auk delegations arabes si alles sont pr&tes 
& repandre sur cle dernier point. 

.) 



MOSTAFA BEY (Egypte) transmet les compliments de son 

Gouvernement B la Commission et assure cette derniere de lrimpor- 
tance que la Gouvernement egyptien attache (1. ses travaux; 

,ce dernier continudra, dans toute la mesure de ses moyens, a 
apporter & la CoalrnissiQn~Sqm concourg loyal et sincere, La no& 
de la Commission du 12 septembre a,fait l'objet d!un examen 
approfondi de la part du Gouverriement egyptien, qui a donne a sa 

de16gation les instructions necessaires. Toutefois, avant de 
faire part de ces instructions, il tient a signaler un incident 
prhjudiciabl e aux travaux de la Commission. Selon un communiqut5 
paru dans un journal 'juif de New-York, M. Ben Gurion a proclam 
le 4 octobre l~annexion de la ville de Jaffa 3. la ville de 
Tel Aviv, oes deux villes na devant plus desormais en constituer 

qu'une seule,, Cet acte est la suite de la politique juive du 
fait accompli et son importance est manifeste. En outre, le 
m&me journal a annonce que trois nouveaux ministerea israeliens 

,saraient transferes sous peu & Jerusalem et que la ville serait 
bientijt proclamee c;apitale officielle de 1TEtat dII'sraB1. 
p son avis, la Commission na peut pas se permettre d'ignorer 
de telles mesures qui portent dirtictement attzinto a ses travaux. 
La delegation israelienns a sign6 le proc&sevtirbaJ, du 12 mai 
qui est a la base des travaux de la Commission; dans ces circons- 
tarms, la Lommission doit prendre note des evenements qui se 
deroulent, et y parer en pranant las masures qui s'imposent, 

'iWLK1 PhCHA (Royaume hachemita de Jordanie), tout en 
rendant hommage aux efforts incessants que deploie la Commission 
pour aboutir a une solution du prablema de Palestine, s'associe 
Q la deolaration que vient de faire son collegue dlEgypte au 
sujst de Jaffa et de Jerusalem, I1 y a lieu dtesperer que la 
Commission ncepargnera aucun effort pour maintenir le statu quo 
jusqu% ce que la paix soit assuree en Palestine; tout nouveau 
fait accompli\..de la part du Gouvernement israelien aurait B 
doup &r pour effet 6, l'heure act&Ale de retarder la conclusion 
dfun reglement definitif, 

En ce qui concerne la lettra de la Commission du 12 septembre, 
le Gouvernement jordanien l'a +tudiBe attentivemant mais il 
considkre que lesd'i?l6gations arabes ne peuvent modifier leur 
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pqsition qui a 645 ex~cxxs3 dans, leur memorandum du 29 aoat zl la 
Commission, ni faire de nouvelles concessions. AU iajet du 

probleme ges rdfugi6s, les, delhgations arabes ne pourront rien 

ajouter & leurs ,prQcBdentes declarations tant qu’ils nlauront 

pa,s connaissance des recommandations de la biission Bconomique; 
il y a lieu d’esperzr que ces recomiTlandations tieadrolj$ compte 

de l.fattitude raisonnable dont ont fait preuve les ‘delegations 

arabes & Lausanne F lorsquyelles o.nt fait savoir 5. la Commission 

que les Gouvk3rnement s arabes demandaiant le rapatriement clans 

leurs foyers de tous les r6fugiGti qui lz desiraient, tandis que 
la Syrie Gt le hoyaume hachemite de Jordanid acceptaient de 

contribuer B la r&installation sur leur ttirritoire des rBfugies 

qui no voudraient pas Gtre rapatries. Les d416ga,tions arabes 

continuent 6 adherk2r aux tarmes du proces-verbal du 12 m&tit 
nz: voient aucune raison de s’en &carter. Ules ne considercnt 

pas que leurs demandes territoriales saient w$tissives, puis- 

qu?slles n?ont fait qus reclamer des territoiras qui ont 6t6 

attribu@s~,aux kzabes par le plan de partagi: ou. accord&s comma 
d6dammagament ‘: * en nature aux riifugies qui ne pwvznt pas rantrer 

dans laws foyers: 

En ce qui concerne ses methodes de travail et sa procedure 

future, la Commission doit considerer la position aktuelle des 
d&legations arabes comm% leur position definitive, au delQ de 

J,.~qU~ll~ ils ne ~ pqQ&YJQt. ' el;lwJ$ ta&i.. I$,&,: s;la ,,i'{. :, ,' 1.92 

Commission elle-riGme ne pr6sentera pas d” suggdstions, ou de 

propositions, 11 appartiernt maintenant 5 la Commissi’on de 

prendre 11 initiativti 2 t’ de declawr pourquoi elle estime ‘que 

1~s demandes ttirritiriales des Arabes sont tixccssivtis. 

ihi, Ck!~~~h&i~ (byrid) sfassocie dn~rgiquemnt aux d&clarn- 
6 i i’, ?, :(- des rt?presentants de l’.&gypt. e et du Royaumti huchemite d$ 

J ordani e O L’incident de Jaffa est trop important pour qu’on 
1 ‘! i gil;)re ; il t Einoignti, da la part du Gouverneiclent isra6l&en, 

d’.&n manque df@gards et de respect pour 1~autord.t~ de la 

Comi:lission et pour le mandat qufelle dhtient de l’i+sstimbleu 
gen4rale. Dens L’intGret du maintien de cette autorite~ la 

Commission doit prendre des mesures; aucu-ne partiti ne doit 

@trd & m&ne dz m,z~r une telle ~ampagne centre Z’Organisation 
des Nations Unies elle-m&De, 



En ce qui concerne la soumission par les delegations arabes 
de nouvdllea propositions,~ 'ces d$legations.ne peuvent en formultir, 
sur des sujt$s isolks, car tous ies aspects du proble.;ie de 
Palestine zont BtJ?ClitL3i~ellt lies. Le mkwzrandum a,rabe du 29 aofit 

'a coustitud une prise de position complete SW lrensornbla du 
probleae,' m6thode qu.i, ,a son avis, e,st la seule possible. 
IL ne voit pas co1llzennt on peut taxer les dernandes territoriales 

des asabes dttixcessives ,~puigqutelles reprksentent sensiblment 
rnoins que ce qud les titnts arabes ont demand6 un an auparavant; 

en outye, en formulant ces dernandes, les delegations arabes 

ant Qt6 poussees, non pas tant pan des aspirations territoriales 
quu pcir des motifs de dedo:n;;lagei!lGnt legitiiw pour lti~ biens 

qu'ont p<rdus Las refugiiits, stc. 

Les dblegations arabes pzuvent dtailldurs faire wrtaines 
suggestions a la Comiission., Tout en sz consid+rant t~nues, 

en vertu des obligations qutelles ant envers leurs'peuples, de 
collaburer ~oyalement avzc La CWllllissio~, les dt%egations 

arabes estirnent necessaire de constatm que ces six mois 
d'bchanges de vues ont abouti B bien peu de resultat~ pratiques. 
11 est temps desorrnais de mettre fin A la phastide rccharches 
qui caractkise lestravaux de la Commission et d'abordea une 
nouvalle phase dans laqklle la Commission ne se contentara 
pas de transwttrl;, ou de conzlnuniquer des vuds, mais aura le 
pouvoir de prononcer un verdict confmmkwnt aux exigences de 
la justice, Une telle li,gne d+ conduite zst expr&ss&ment 

pr&vue par la sayltlzt de la Commission, I1 convier~t de signaldr 
& cet Bgerd 1 'article 2 (a) d6 la resolution du 14 dScembre 1948 

qui dame h la CQimission Le droit, d1assy;~i;:r~ dans la msure 
ail alle le jugt3r2 nGcdssai.rc, les fonctions assigrhs au 

MGdiatuur des d\lations Unies. Les Jc51,4gati~rls ara'bds estir;ltAlt 

impkieux qu2 la Cormissiun c?SSUiTlt: maintenant ces fonctions et 
qu'elle consider* CcXiKld cl+~sa In pr~~~i&rz phase de V9coJWiliatiO~9v 

de ses travaux, Ltis delegations arabes sent mai+enant d&i- 

reuses d'entmdra l,es propositions ou les su~gestio@s de 1~ 
Commission, . 
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Ms GtiORRh (Liban) transrnet B la Commission les complimtints 

de son Gouvernement, ct ajoute quc la position de sa d816gation 

sur la question B k'etude sera exposee ultBrieurement, 11 tient . 
cependant a souscrire aux declarations de ses trois colleguesJ 

notamment en ce qui concerne l*incident de Jaffa et la n$cessit& 
pour la Commission dTassumer des fonctions de mediation. 

MCSTAF~ BEY (b gypte) s'associe aux vues de .&I, Choukairi 

et declax qu'& son avis la Commission aurait baaucoup plus 
de chance de reussir clans ses travaux si elle assumait un rclc 
de mbdiateur au tours des n6gociations actuelles. 

MULKI PACM;r (Royaume hach4M.te de Jordanie) se range ausSi. 
p$einement C?U paipt de VW du rcpr6sentant de la $yri.e, 

L,e PRESID@IT ram~rcif: les delegations arabes d’avoir 

clairernent expose leur position et rappelle qu'au paragraphe 33 
'de son quatrieme rapport sur Z'Bvolution de la situ&ionl la 
Commission s'est r$s+!rvh le droit de faire ult$rieurement usage 
de la prerogative qui lui a 8th attribu&e d'asaumw les fonc- 
tions du N6dinteur. En ce qui concerne les Jemandes territoriales 

@as L-q?abea, le PrSgident fait observer que la Commission ne les 
52 pas tax&s d'eYcessives, mai,g a simplement declare quJ4tan-t 
donne Itattitude maintenue par l'autrc partie, ces demandes ne 
constituaient pas'une baF;e pratique lui permettant de poursu~vre 

utilement ses travaux. Xl donne au& d6legations arabes lfassu- 
rance que leurs suggestions rectwraient la plus grande attention 
de la part de la Commission, 

iNOST.i$A BET (Egypte) annonce qu'en raison de l!heura 
tardive, il ne pourrait coi~iuniqu+.r 163s instruction6 qufil a 
reqqes de son Qqmvsrneeent en ~$ponse 8 j-8 lettre de Ia GxI~I%s-~ 
sion du 12 septernbre quT$ une s$ancti ulterieure, " 

En r6ponaa 6 une question du PRE$'D.XNT, les repr4sentants 

de lUgypt,e, du Royauma hachQmi.te de Jopkmie et de ba Syrie , 
declarent qufils communiquerant les reponses de ~CXUYS %U~GR- 

nemants au memorandum concernant la protection des Lieux saints 
au tours de la prochaine sSance. 

La Commission decide qufelle se r6unira & nouveau avec %c 
d6legaticns arabee Je lundi 24 octobre a 16 hmre6, 


